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En 2025, il est temps de faire un premier bilan de l’application de la loi du 11 février 2005, dite « loi 
Handicap », et notamment des conséquences que chaque DDEN observe dans les écoles où il est 
présent. 
 
Les questionnaires que nous avons renseignés avec l’aide des directrices 
et des directeurs d’écoles vont nous donner un premier état des lieux de la 
progression de l’idée d’« école inclusive », des conséquences de la 
présence de personnels supplémentaires présents dans les classes pour 
aider les élèves en situation de handicap (d’abord AVS, ils sont désormais 
AESH), des difficultés pour les enfants, les familles, les enseignants que le dispositif génère, des progrès 
encore à faire pour le confort de tous les élèves. 
 
Il est également utile de connaître comment les pouvoirs publics communiquent à l’occasion de cette date 
anniversaire (extrait du Portail de la Fonction Publique) : 
 

Le 11 février 2005 est adoptée la loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées. Cette loi est historique et instaure les bases d’une société plus inclusive, garantissant les 

droits fondamentaux des personnes handicapées. Elle repose sur trois principes : l’égalité des droits, la non-

discrimination et l’accessibilité. 
L’accessibilité désigne l’ensemble des aménagements et dispositifs permettant à toute personne, quel que soit son 

handicap, d’accéder de manière autonome et équitable à ses droits, à un espace ou à un service. 
Ce dernier est organisé en trois dimensions : physique (bâtimentaire), numérique et informationnelle. De ce fait, 

l’accessibilité est devenue un droit comme l’indique l’article 2 de la loi : « Toute personne handicapée a droit à la 
solidarité de l’ensemble de la collectivité nationale, qui lui garantit, en vertu de cette obligation, l’accès aux droits 

fondamentaux reconnus de tous les citoyens ainsi que le plein exercice de sa citoyenneté. » 
 

Les droits des personnes handicapées se sont renforcés 

Depuis 2005, des avancées notables ont contribué à améliorer le quotidien des personnes 
en situation de handicap. L’accessibilité des infrastructures s’est renforcée, avec 

l’adaptation de nombreux établissements recevant du public et de certaines 
infrastructures de transport. 

Par exemple, dans le domaine de l’éducation, la scolarisation en milieu ordinaire a 
fortement progressé, avec une hausse du nombre d’élèves en situation de handicap, 

passé de 130 000 en 2005 à plus de 520 000 aujourd’hui. 
 

Des outils à votre disposition : la nouvelle plateforme accessibilite.gouv.fr 

À l’occasion de ce vingtième anniversaire, le Gouvernement propose une campagne de communication pour 
sensibiliser l’ensemble des agents de l’État. 

D’une part, la nouvelle plateforme « accessibilite.gouv.fr » est mise en ligne. Son ambition est d’être le portail de 
référence en termes d’accessibilité pour tous les agents publics, en leur donnant des moyens concrets d’agir. La 

plateforme rassemble, classe et donne accès à une centaine de ressources, outils, formations et bonnes pratiques 
pour faciliter la mise en œuvre de l'accessibilité. 

D’autre part, elle met à disposition un dispositif de communication visant à sensibiliser les agents publics à 
l’accessibilité et leur permettre d’agir grâce aux outils déployés. 

Cette campagne repose sur trois piliers stratégiques : 

1. Sensibiliser, au travers d’une grande diversité de supports fournis dans le kit de communication, les agents 
aux enjeux et à la nécessité de l’accessibilité ; 

2. Outiller, grâce à la plateforme « accessibilite.gouv.fr » qui regroupe, sur un portail unique, une centaine d’outils 
pour faciliter et mettre en œuvre l’accessibilité ; 

3. Innover, grâce à l’organisation d’un hackathon les 11 et 12 février 2025. 
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La Fédération des DDEN (structure nationale de notre 
organisation) a décidé de prolonger la date de validité du 
questionnaire. Ainsi, les DDEN qui ne l’auraient pas encore fait 
peuvent remplir l’ensemble des réponses qu’ils auront 
collectées auprès des écoles. 
 

Nous rappelons que le questionnaire est accessible 
directement en ligne, à partir du lien présent sur le site de la 
Fédération, les renseignements qu’ils auront collectés : 

http://www.dden-fed.org/ 
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Les accompagnants d’élèves en situation de handicap (AESH) sont des personnels chargés de l’aide humaine. Ils ont 
pour mission de favoriser l’autonomie de l’élève en situation de handicap, qu’ils interviennent au titre de l’aide 
humaine individuelle, de l’aide humaine mutualisée ou de l’accompagnement collectif. 
Ils sont des acteurs-clés qui contribuent à la mise en place d’une École pleinement inclusive, pour offrir à chaque élève, 
de la maternelle au lycée, une scolarité adaptée à ses besoins.  
Les AESH sont des personnels sous contrat de droit public, recrutés sur critères de qualification professionnelle.  
Recrutés pour une durée de trois ans, renouvelable une fois, avec possibilité d’obtenir un CDI à l’issue des trois ans, ils 
bénéficient d’une formation initiale de 60 heures et peuvent participer aux plans de formation proposés par les 
académies, ainsi qu’aux formations nationales. L’objectif est désormais de permettre à ceux qui le souhaitent de pouvoir 
travailler à temps plein. 
Les missions de l'AESH sont précisées dans le projet personnalisé de scolarisation (PPS) et dans le guide 
d'évaluation des besoins de compensation en matière de scolarisation (GEVA-Sco) de chaque élève en situation 
de handicap. 
Les activités des personnels chargés de l'aide humaine sont divisées en trois domaines qui regroupent les 
différentes formes d'aides apportées aux élèves en situation de handicap, sur tous les temps et lieux scolaires 
(dont les stages, les sorties et voyages scolaires). L'accompagnement des élèves favorise : 

• les actes de sa vie quotidienne, 
• l'accès aux activités d'apprentissage (éducatives, culturelles, sportives, artistiques ou professionnelles), 
• les activités de la vie sociale et relationnelle. 

 

Attractivité du métier, pénurie et précarité ? 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

AESH 
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Les DDEN ont été présents en nombre à la Journée de la  
Coopération organisée par nos partenaires de l’OCCE dans  
les locaux de l’Université Claude Bernard (faculté de Médecine). 
 
Pas loin de 9 DDEN (essentiellement des membres du Conseil  
d’Administration) ont pris connaissance des possibilités offertes par l’Association et de la 
philosophie que portent les pédagogies coopératives. Leur participation active aux travaux a été 
remarquée et appréciée. 
 
Rappelons que l’OCCE n’est pas qu’un support de comptabilité pour les écoles, et que 
l’Association Départementale de l’OCCE finance largement nos deux concours. 
 

    
 

Des outils de communication  

mis à disposition des délégations 
 
L’Union Départementale a fait l’acquisition d’outils de communication 
disponibles pour les délégations qui en feraient la demande pour leurs 
manifestions (participation à des fêtes, forums des associations…). 
 
Il s’agit de 2 banderoles horizontales de 2 m sur 0.50 m (qui peuvent 
supporter une exposition à l’extérieur) et de 2 kakémonos de 2 m de 
hauteur et 1 m de largeur (attention au vent). 
 
Un téléphone portable permet également de joindre un membre du bureau 
départemental toute la semaine : 

07 49 40 34 10 
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Les écoles célèbrent la journée de la laïcité du 9 décembre 2024 
 
La manifestation est organisée par les Délégués 
Départementaux de l’Éducation Nationale (DDEN) et la 
ville de Vénissieux depuis de nombreuses années.  
 
L’édition 2024 de la journée de la laïcité a proposé aux 
enfants des écoles vénissianes, des Maisons de 
l’Enfance et du Conseil Municipal des Enfants de mener 
une réflexion sur le principe de laïcité. 
Inspirée du jeu national « dis-moi dix mots », chaque 
classe inscrite devait sélectionner dix mots en rapport 
avec la laïcité, dix mots à trouver, à puiser, à partager, à 
échanger… Ces mots ont été déclinés sous forme de 
poème, un seul poème par classe. 

 
 
Deux séances d’écriture par classe (de la Maternelle au 
CM2), ont été proposées par l’Espace Pandora. 
 
Les poèmes, sur tout support imaginé par les classes, ont 
été affichés pendant une semaine à l’Espace Pandora 
avant d’être lus par deux comédiens de la compagnie 
Traction Avant. 
 
Les participants ont été reçus à l’Hôtel de Ville le 10 
décembre au cours d’une cérémonie présidée par 
Madame Picard, maire de Vénissieux. 
 

 

 
  

Vie des délégations 
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La délégation de Vaugneray-Tassin 
intervient sur quatre circonscriptions 
académiques variées, englobant des 
communes de la Métropole de Lyon et du 
Rhône, chacune avec ses spécificités. 

Actuellement, nous 
comptons 23 DDEN, 
dont 5 de nos collègues 
ont décidé de ne pas 
renouveler leur mandat 
et nous quitteront à la 
rentrée 2025. Conscients 
de l'importance de leur 
remplacement, nous 
avons eu le plaisir 

d'attirer 4 nouveaux candidats, impatients de 
rejoindre notre équipe. Nous sommes 
déterminés à renforcer notre effectif, car nous 
sommes encore trop peu nombreux pour 
assurer une couverture efficace de toutes les 
écoles de notre territoire. Nous misons sur 
nos nouvelles actions de communication pour 
accroître notre visibilité au sein des 
établissements scolaires et auprès des 
parents d’élèves.  

Dans un souci de cohérence, nous 
avons choisi de privilégier l’école publique. 
Actuellement, nous intervenons dans 30 
écoles publiques sur les 34 de notre secteur, 
ainsi que dans 5 écoles privées, toutes 
confessionnelles sur 16 qui se trouvent en 
concurrence directe avec les établissements 
publics. Cette dynamique est particulièrement 
marquée à Tassin, où 6 écoles publiques 
accueillent 618 élèves, tandis que 5 écoles 
privées sous contrat attirent 899 élèves.

 

À la prochaine rentrée scolaire, notre 
territoire fera face à la perte de 7 classes 
dans le public (9 retraits, 2 créations). Cette 
situation est-elle le reflet d'une baisse 
démographique ou de l'attrait croissant des 
écoles privées ? Il semble que les deux 
facteurs jouent un rôle, selon les secteurs. 

Les écoles privées, bénéficiant d'un 
statut qui les dispense de respecter la carte 
scolaire, peuvent 
recruter des élèves 
sans dérogation, 
même en dehors 
de leur commune. 
En revanche, 
l'école publique est 
contrainte de 
suivre la répartition 
géographique qui lui est affectée, ce qui peut 
inciter certaines familles à se tourner vers 
une école privée. De plus, la dénigration 
injustifiée des services publics, y compris de 
l'école, par certains médias et politiques, ne 
favorise pas son image. Étonnamment, 
même les scandales touchant certains 
établissements privés ne semblent pas 
entamer leur attractivité. 

L'école publique est-elle victime de ses 
valeurs fondamentales d'égalité, de laïcité et 
de gratuité, qui 
garantissent à chacun 
un accès à un 
enseignement de 
qualité ? L'État lui 
accorde-t-il les 
moyens nécessaires 
pour réaliser ses 
ambitions, alors qu'il supprime des classes, 
prive les établissements de moyens 
essentiels et de ressources humaines en 
particulier pour un accueil de qualité des 
enfants en situation de handicap ?  

Aujourd’hui ces questions sont 
cruciales pour l'avenir de notre système 
éducatif. 

  

Vie des délégations 
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La carte scolaire 
2025 est douloureuse 

pour notre 
Département. 
Nous avons 

interrogé le DASEN 
qui nous a répondu 

par écrit pour 
expliquer la baisse 

des moyens 
octroyés au 

département et 
justifier les choix 

de l’Administration. 

 

 
Je deviens DDEN 

 

 
Je soutiens 

les DDEN 

 

 
Je veux un DDEN 

dans mon école 
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